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Acronyme et titre du projet 

 

Coordinateur Fr Coordinateur Ch 

DERIVREG : La réponse des banques à la hausse des coûts liés 
à la réglementation: le cas de la réforme des marchés de produits 
dérivés 
 

Ouarda MERROUCHE 

 

 

 

Steven ONGENA 

HyperAgents : Hypermedia pour des communautés de 
personnes et d'agents autonomes 
 

Olivier BOISSIER Andrei CIORTEA 

INDEED : Prototypage 3D d'un disque intervertébral comme 
modèle standardisé pour l'étude de la dégénération du disque et 
des pathologies 
 

Christophe HELARY 

 
Matteo D'ESTE 

iReCHeCk : Un robot compagnon pour apprendre l'écriture 
manuscrite 

 

Salvatore Maria 

ANZALONE 
Pierre DILLENBOURG 

multicross : Trajectoires multiples vers les états excités 
 

Marco CAMMARATA 

 
Henrik LEMKE 

NANOVIR : Virus oncolytiques de nouvelle génération incluant 
ciblage tumoral et blocage des points de contrôles 
immunologiques à l’aide de nanobodies 
 

Patrick CHAMES 

 
Philippe PLATTET 

riseMOS : Etude fondamentale de la cinétique d'oxydation et 
de son impact sur la mobilité des porteurs dans les MOSFETs en 
carbure de silicium 

 

Gabriel FERRO 

 
Massimo CAMARDA 

   

   



 

 

SHEAR : Rôle des gaines dans les interactions plasma-surfaces : 
applications aux arcs unipolaires, au nettoyage de miroirs et pour 
le chauffage des plasmas. 
 

Frédéric BROCHARD 

 
Laurent MAROT 

VITADIMS : Rôle de la vitamine D dans la SEP Anne ASTIER Britta ENGELHARDT 
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Ces projets issus du processus de sélection font l’objet de vérifications administratives et 

financières par l’ANR, principalement liées à la compatibilité/régularité des aides au regard de la 

réglementation européenne. Les décisions de financement sont donc conditionnées par les 

résultats de ces analyses et vérifications et sont matérialisées par la signature de conventions 

attributives d’aide entre l’ANR et chacun des bénéficiaires (personnes morales récipiendaires des 

subventions). 

 

 


